
Burundi : La Société civile réclame toujours justice pour Ernest Manirumva

@rib News, 09/05/2010DÃ©claration des organisations de la SociÃ©tÃ© civile treize mois aprÃ¨s lâ€™assassinat dâ€™Ernest
ManirumvaLe Gouvernement du Burundi doit rendre justice pour Ernest Manirumva et assurer la protection aux acteurs
Â de la sociÃ©tÃ© civile1.Â Â Â Â  Treize mois aprÃ¨s lâ€™assassinat du Vice-PrÃ©sident de lâ€™OLUCOME (Observatoire de Lutte contre
la Corruption et les Malversations Economiques), les organisations signataires de la prÃ©sente dÃ©claration voudraient
exprimer leur indignation face Ã  la lenteur qui caractÃ©rise les enquÃªtes sur ce crime odieux et demander au
Gouvernement de tout mettre en Å“uvre pour identifier et punir les vrais coupables conformÃ©ment Ã  la loi.Â  2.Â Â Â Â  LeditÂ 
dossier aurait Ã©tÃ© remis au Procureur GÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique aprÃ¨s Â plus dâ€™une annÃ©e dâ€™enquÃªte menÃ©e
successivement par trois commissions sans que la lumiÃ¨re soit faite sur les mobiles, les planificateurs et les exÃ©cutants
du crime, malgrÃ© des arrestations des suspects dont la culpabilitÃ© nâ€™a pas encore Ã©tÃ© Ã©tablie par la justice.
3.Â Â Â Â  Dans leur dÃ©claration du 9 avril 2010, les associations de la sociÃ©tÃ© civile avaient exprimÃ© leur prÃ©occupation en
rapport avec la disparition des tÃ©moins potentiels et avaient demandÃ© la mise en Å“uvre des mÃ©canismes de protection
des tÃ©moins.4.Â Â Â Â  Les organisations signataires de la prÃ©sente dÃ©claration regrettent en outre Â que les acteurs de la
sociÃ©tÃ© civile engagÃ©s dans le plaidoyer Â«Â Justice pour Ernest ManirumvaÂ Â» et dans la lutte pour la bonne gouvernance
soient lâ€™objet dâ€™intimidations et de menaces dâ€™Ã©limination physique. 5.Â Â Â Â  Dans cette foulÃ©e, le prÃ©sident de lâ€™APRODH,
Pierre Claver Mbonimpa, a Ã©tÃ© convoquÃ© le lundi 3 mai 2010 par le Procureur de la RÃ©publique en Mairie de Bujumbura
pour un interrogatoire de plus de deux heures pour sâ€™expliquer sur ses interventions dans les mÃ©dias en rapport avec
lâ€™assassinat de Ernest Manirumva. 6.Â Â Â Â  Dans la soirÃ©e du 24 avril 2010, le prÃ©sident de lâ€™Observatoire de Lutte contre la
Corruption et les malversations Ã©conomiques, Gabriel Rufyiri, a Ã©tÃ© victime, avec sa famille, Â dâ€™un accident douteuxÂ  de
vÃ©hicule Â sur la route Bujumbura - Bugarama. 7.Â Â Â Â  Dans une requÃªte adressÃ©e le 27 avril 2010 au Procureur GÃ©nÃ©ral de
la RÃ©publique du Burundi lui demandant dâ€™entamer des enquÃªtes Ã  ce sujet, Gabriel RufyiriÂ  prÃ©cise que leÂ  vÃ©hicule
militaire (camionnette double cabine) qui a percutÃ© le sien est immatriculÃ© sous le numÃ©ro 0505402. Â Il ajoute que le
vÃ©hicule Ã©tait conduit par le Caporal Chef NDIKUMANA Joseph (matricule 66344), affectÃ© Ã  la deuxiÃ¨me RÃ©gion Militaire
et quâ€™il roulait Ã  une grande allure dans sa direction, Â visiblement dans le but de leÂ  heurter de front. 8.Â Â Â Â  Bien plus, les
circonstances de cette accident demeurent douteuses eu Ã©gard aux contradictions enregistrÃ©es entre les dÃ©clarations du
Porte-parole du MinistÃ¨re de la DÃ©fense Nationale et des Anciens Combattants et celles du chauffeur dudit vÃ©hicule au
lendemain de lâ€™accident. 9.Â Â Â Â  Cet "accident"Â  est survenu juste un mois aprÃ¨s une dÃ©claration rendue publique le 23
mars 2010Â  par lâ€™OLUCOME et lâ€™APRODHÂ  et faisant Ã©tat dâ€™un complot dâ€™assassinat ourdi contre Gabriel Rufyiri et Pierre
Claver Mbonimpa simulant un accident de roulage. 10. Au cours du mÃªme mois de mars 2010, les deux acteurs de la
sociÃ©tÃ© civile ont subi dâ€™autres menaces par appels tÃ©lÃ©phoniques anonymes les interdisant de traiter des dossiers en
rapport avec la corruption ou lâ€™assassinat du Vice-PrÃ©sident de lâ€™OLUCOME. En plus, des inconnus ont Ã©tÃ© surpris en train
de rÃ´der autour des domiciles respectifs de Pierre Claver Mbonimpa et de Gabriel Rufyiri. 11. Il sied Ã©galement de
rappeler que Monsieur Pacifique Nininahazwe, prÃ©sident du FORSC (Forum pour le Renforcement de la SociÃ©tÃ© Civile),
une organisation fortement engagÃ©e dans la campagne Â«Â Justice pour Ernest ManirumvaÂ Â» a subi des menaces de
mort et des intimidations en novembre 2009, pÃ©riode pendant laquelle lâ€™ordonnance portant agrÃ©ment du FORSC Ã©tait
annulÃ©e par le Ministre de lâ€™IntÃ©rieur. 12. Pour toutes ces raisons, Â les associations signataires de la prÃ©sente dÃ©claration
demandentÂ : Au Gouvernement du Burundi de:-Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Assurer la protection des DÃ©fenseurs des Droits de lâ€™Homme et en
particulier celle des personnes citÃ©es dans la prÃ©sente dÃ©clarationÂ ;-Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Mettre en place un mÃ©canisme de protection
des tÃ©moinsÂ ; -Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Garantir lâ€™exercice des libertÃ©s individuelles et collectives au Burundi notamment la libertÃ© de
pensÃ©e et dâ€™opinionÂ  ainsi que la libertÃ© dâ€™association.A la JusticeÂ  de:-Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Tout mettre en Å“uvre pour mettre la lumiÃ¨re
sur lâ€™assassinat de Ernest ManirumvaÂ ; -Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Fixer ce dossier devant la juridiction compÃ©tente dans les plus brefs
dÃ©laisÂ ;-Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Entamer des enquÃªtes sur les circonstances de lâ€™accident du PrÃ©sident de lâ€™OLUCOME survenu le 24
mars 2010.Fait Ã  Bujumbura, le 9 Mai 2010LESÂ  SIGNATAIRES1.Â Â Â Â  LBDH ITEKAÂ : Joseph Ndayizeye, PrÃ©sident2.Â Â Â Â 
OAGÂ : Onesphore Nduwayo, PrÃ©sident3.Â Â Â Â  OLUCOMEÂ : Gabriel Rufyiri, PrÃ©sident 4.Â Â Â Â  CAFOBÂ : Anatolie
Ndayishimiye, PrÃ©sidente5.Â Â Â Â  FORSCÂ : Pacifique Nininahazwe, PrÃ©sident 6.Â Â Â Â  APRODHÂ : Pierre Claver Mbonimpa,
PrÃ©sident7.Â Â Â Â  COSOMEÂ : Jean-Marie Vianney Kavumbagu, PrÃ©sident8.Â Â Â Â  COSYBUÂ : Eulalie Nibizi, Vice-
PrÃ©sident9.Â Â Â Â  CPAJÂ : Thierry Ntibasame, PrÃ©sident 
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